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aolt 1913) formant Code des obligations et des
contrats
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Source

Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc (Slaall dlas

i il

Il résulte de l'article 1241 du Dahir des obligations et des contrats, qui fait des biens du débiteur le gage
commun de ses créanciers, que pese sur le débiteur une obligation 1égale de garantir le paiement de ses
dettes. Encourt par conséquent la cassation l'arrét qui, pour rejeter une action paulienne, retient qu'il
appartient au créancier de prouver que le bien aliéné était le seul constituant la garantie générale de sa
créance, inversant ainsi la charge de la preuve qui incombe au débiteur de démontrer qu'il dispose
d'autres biens suffisants pour désintéresser son créancier.
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